
 
 

 
 

 
 
 

 

  
 

Appel à candidature pour des Bourses de Recherche au Maghreb 
 

 
 
 

La Direction Générale de la Coopération Internationale au Ministère de 
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Technologie  
informe que l’Institut Américain des Etudes Maghrébines (AIMS), qui parraine le 
Centre d’Etudes Maghrébines à Tunis (CEMAT), offre des subventions de 
recherche aux citoyens maghrébins qui poursuivent actuellement des recherches 
dans le cadre d’études de doctorat ou post-doctorat, et aux professeurs titulaires. 

 
Ces bourses, dont la valeur varie entre 1000 et 2500 dollars U.S, doivent être 

utilisées pour des recherches en Algérie, au Maroc ou en Tunisie dans les 
disciplines de business, sciences humaines et sciences sociales pour une durée de 
20 à 45 jours. Des durées plus longues seront aussi considérées. 

 
Les bénéficiaires de ces bourses doivent effectuer leurs recherches dans un pays 

autre que le leur et donner les raisons de la nécessité de leur voyage à un autre pays 
maghrébin. Ils seront affiliés à un des centres de recherches de l’AIMS à 
l’étranger : soit CEMA à Oran, CEMAT à Tunis, ou TALM à Tanger. 

 
Les demandes de bourse doivent inclure les informations suivantes : 

- une fiche d’informations dûment remplie (disponible sur le site web de 
l’AIMS : AIMSNorthAfrica.org) 

- une page en anglais décrivant le plan de recherches ; elle doit inclure une 
explication claire et précise des raisons pour lesquelles la recherche doit 
nécessairement prendre place dans le pays maghrébin choisi au lieu du pays 
natal  

-  une description très détaillée du programme de recherches (3-5 pages) en 
anglais, en arabe ou en français 

- un CV (voir des exemples sur le site web de l’AIMS) 
- des lettres de recommandation détaillées, si possible.      

 
Les dossiers de candidatures devront parvenir à la Direction Générale de la 

Coopération Internationale sous couvert des établissements universitaires dont 
relèvent les candidats et ce avant le 31 janvier 2008.  
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